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LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
Cartographie 
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Magnolia, échelle du château Pin, enceinte du château 

Préservation des arbres émergents des jardins 

Préservation des jardins privés 

Jardins en bord de Moine sous le viaduc 

Jardins en bord de Moine 

Jardins en bord de Moine 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
La trame végétale 

Pins, abords du château 

Les spécificités de la trame végétale 
Le relief de Clisson crée de nombreuses vues au sein du paysage urbain, notamment 
des points de vue sur les jardins de bords de cours d’eau, et l’émergence des 
houppiers des arbres dans les jardins. 
Cette trame végétale souligne l’architecture de Clisson, son relief, ses toitures de 
brique, et son réseau de murs… 
 
Les éléments constitutifs 
- Le relief marqué, les coteaux arborés 
- Les jardins privés et les espaces verts publics, les arbres qu’ils contiennent. 
- L’émergence des houppiers des arbres des jardins privés et publics. 
- Les vues sur les jardins de bord de cours d’eau depuis les ponts et points hauts. 
- Les vues lointaines avec l’écrin boisé qui émerge 
 
Enjeux à détailler dans le règlement d'AVAP 
- Préserver les jardins arborés d’où émergent les arbres. 
- Préserver les arbres d’intérêt, perceptibles depuis l’espace public 
- Préserver les jardins de bord de rivière et les mettre en valeur 
- Préserver les espaces verts publics et mettre en valeur leur rapport à l’eau 

Le parc Henri IV, Prairie des Chevalier, au 
pied du Château 

Préservation des espaces verts publics 

La Garenne Valentin depuis le viaduc 

Les douves du château 
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Place Notre Dame  Rue du Tire-Jarret Escalier du château 

Source : MM 
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LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
La trame viaire et les espaces publics majeurs 

Les spécificités de la trame viaire et des espaces publics 
Un réseau dense de petites places publiques, de rues et ruelles pittoresques, reliées 
par des rues, ruelles et escaliers. 
Cette trame viaire souligne le parcellaire de Clisson, son relief et son réseau de 
murs… 
 
Les éléments constitutifs 
- Les places, rues et ruelles, escaliers, cheminements piétons dans le centre ancien. 
- Les façades urbaines encadrant les places 
- Les abords des monuments 
- Les vues sur la ville depuis ces places 
- Les alignements d’arbres urbains 
- Le mobilier urbain et les revêtements de sols d’origine 
 
Enjeux à détailler dans le règlement d'AVAP 
- Préserver et mettre en valeur des espaces publics majeurs  
- Limiter au maximum le stationnement de véhicules qui altère la qualité des places 

publiques 
- Préserver les façades encadrant les places 
- Préserver les vues et les reculs permettant d’appréhender la qualité architecturale 

des édifices encadrant les places et leur mise en scène. 
- Préserver les alignements d’arbres majeurs structurant les espaces publics et la 

trame viaire. 
- Veiller à la qualité du mobilier (design, matériaux) et des revêtements de sol mis 

en place. 
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Bâtiment marquant 

Fabriques situées hors de la Garenne Lemot Espace boisé 

Point de vue majeur 

Fabriques situées dans la Garenne Lemot 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
Les vues et les covisibilités 

Les spécificités des vues 
Le relief de Clisson crée de nombreuses vues au sein du paysage 
urbain, notamment des relations de covisibilité de coteau à coteau, 
entre le quartier de la Trinité et le quartier du château. 
Ces points de vue permettent une lecture d’ensemble du paysage de 
Clisson, son relief, les toitures de brique, les jardins en terrasses, le 
réseau de murs, les arbres émergents des jardins… 
 
Les éléments constitutifs 
- Le relief marqué 
- Les vues depuis les hauteurs : les vues sur le centre historique 

depuis Notre Dame, le château, la Trinité 
- Les vues depuis le centre ancien vers la Garenne Lemot et sur la 

Sèvre et la Moine et leurs ponts. 
- Les vues depuis la Garenne Lemot vers Clisson et les fabriques 
- Les vues sur la ville et sur les cours d’eau 
- L’émergence des houppiers des arbres des jardins privés et publics. 
 
Enjeux à détailler dans le règlement d'AVAP 
- Préserver les points de vue et leurs cônes de vues, notamment les 

covisibilités de coteau à coteau et les covisibilités entre la Garenne 
Lemot, ses fabriques et le paysage clissonnais 

- Préserver les jardins arborés d’où émergent les arbres. 
- Dégager les vues depuis la Garenne Lemot par élagage ou éclaircie 

sélective. 
- Accompagner les interventions sur les murs de clôture, les toitures 

afin d’avoir une qualité de traitement des toits du centre ancien 
perçus des principaux points de vue 

- Encadrer la hauteur des futures constructions, afin de préserver les 
vues majeures. 

Cône de vue depuis la Garenne Lemot 



Vue sur le Temple de l’Amitié depuis la 
Garenne Lemot 

Vue sur le Moulin Plessard depuis la 
Garenne Lemot 

Vue sur Notre Dame et le pont de la 
ville depuis le bas de la Garenne Lemot 

Vue sur le Château et Notre 
Dame depuis la terrasse de la 
Garenne Lemot 

Temple de l’amitié 

Vue sur la villa Lemot depuis la Colonne 
Henri IV 

Clisson Garenne Lemot 

Obélisque de Cugand 

Vue depuis le Château sur la Trinité Garenne Lemot Vue depuis la Trinité sur le Château et Notre Dame 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
Les vues et les covisibilités 



Les spécificités de la vallée de la Sèvre nantaise 
Les cours d’eau de la Sèvre nantaise, de la Moine et du Chaintreau créent des paysages verdoyants, qui ont inspiré 
les frères Cacault. 
Une vallée encaissée, urbanisée sur ces deux coteaux dans le centre ancien. Des berges naturelles boisées. 
La Sèvre est ponctuée d’éléments de patrimoine hydraulique : Chaussée, biefs, moulins, et de ponts. Un chemin en 
rive nord (entre le Nid d’Oie et le Moulin de Gervaux) et sud (entre le Moulin Plessard et le Nid d’oie) permet 
d’apprécier les bords de rivière (GR de Pays Sèvre et Maine). Ses rives sont aménagées par endroits, avec quelques 
chemins de terre enherbés, en sol perméable à préserver ainsi. 
 
Les éléments constitutifs 
La rivière et ses berges, les coteaux 
Les rochers granitiques « menhirs roulants », les sauts 
Les abords de la Sèvre dans le centre ancien, les façades urbaines sur la rivière 
Les ponts (pont de la ville, pont de Nid d’oie) 
Les ouvrages hydrauliques : chaussées, biefs, moulins… 
Les vues depuis et vers la rivière 
 
Enjeux à détailler dans le règlement d'AVAP 
Préserver la rivière et ses berges, un milieu naturel vivant, limiter leur érosion et la disparition des arbres qui 
maintiennent ces berges. 
Préserver les espaces naturels de Clisson 
Préserver les vues larges vers et depuis la rivière  
Améliorer l’accès à l’eau depuis le centre, les cheminements doux le long des cours d’eau (liaison GRP) 
Mettre en valeur le patrimoine lié à l’eau, améliorer le traitement de ces espaces notamment quais, ancien bateau 
lavoir, cales 
Mettre en valeur le patrimoine d’architecture civile (ponts, viaduc) 
Préserver, maintenir et restaurer les ouvrages hydrauliques tout en permettant l’application des directives 
européennes (passe à poisson). 
Préserver les chemins piétons perméables le long des cours d’eau : sols en pavés perméables et chemins de terre 
enherbés. 
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GR du Pays nantais vers Gétigné 

GR du Pays nantais à Gervaux 

Rive gauche de la Sèvre Prairie des 
chevaliers 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage naturel et industriel 
La Sèvre nantaise 



Chaussée de Gervaux Chaussée des moulins Le Pont de la Ville, sur la Sèvre Nantaise 

Moulin de la ville Moulin de Nid d’oie Moulin de Gervaux Moulin de Plessard 

Vue sur  la Sèvre depuis le pont de la 
ville 

Vue sur  la Sèvre et le moulin 
de Plessard 

Prairies inondables 

Rive sud ruelle de cul chaud 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage naturel et industriel 
La Sèvre nantaise 

Patrimoine industriel de la Sèvre nantaise 

Paysages naturels et urbanisés le long de la Sèvre nantaise 

Patrimoine d’architecture civile et industrielle de la Sèvre nantaise 
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LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage naturel 
La Moine 

Les spécificités de la vallée de la Moine 
Une rivière bordée par la Garenne Valentin sur la commune de Clisson. 
Les vues depuis le hameau de Bournigual vers les prairies et haies bocagères de la vallée de la Moine. Les accès à la 
Moine sont des chemins de terre enherbés en sol perméable et « naturel » à préserver ainsi 
 
Les éléments constitutifs 
- La rivière et ses berges, les coteaux bocagers 
- Les rochers granitiques « menhirs roulants » 
- Les vues depuis et vers la rivière 
- Les abords de la Moine dans le centre ancien (Garenne Valentin) 
- Les façades urbaines sur la rivière (faubourg St Antoine) 
- Les ponts (pont St Antoine, Viaduc) 
- Les ouvrages hydrauliques : chaussées… 
 
Enjeux à détailler dans le règlement d'AVAP 
- Préserver la rivière et ses berges, un milieu naturel vivant. 
- Préserver les vues larges vers et depuis la rivière  
- Améliorer les cheminements doux le long des cours d’eau (liaison GRP)  
- Préserver, maintenir et restaurer les ouvrages hydrauliques 
- Préserver les sols en pavés perméables et chemins de terre enherbés 
- Préserver les vues et les reculs permettant d’appréhender la rivière, la ville, et le viaduc. 

La Moine et ses sauts à Bournigual 

Vallée  de la Moine aux Choffardières 

La Moine depuis la Garenne Valentin Vue sur la Moine depuis le pont St Antoine La Moine depuis  la route de St Crespin, à 
Bournigual 
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Le pont St Antoine, sur la Moine  Le viaduc sur la Moine La sous-face du viaduc 

Viaduc sur la Moine 

Accès à la Moine sous le viaduc 

LES ENJEUX PATRIMONIAUX : Le Paysage urbain 
La Moine 

Rive de la Moine, viaduc Accès à la Moine depuis le viaduc Rue de la Moine 

Jardins en bord de Moine 



CE PROJET FAIT L’OBJET D’UNE DEMANDE DE COFINANCEMENT EUROPÉEN 
FONDS EUROPÉEN AGRICOLE POUR LE DÉVELOPPEMENT RURAL - L’EUROPE INVESTIT DANS LES ZONES RURALES 




